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1 – Participants 
Garçons et Filles né(e)s en 1993, 1994, 1995 et 1996. 
 
2 - Composition de la délégation : 
2 garçons + 2 Filles + 1 entraîneur + 1 délégué 
 
3 - Catégorie du bateau 
Le bateau retenu est l’OPTIMIST 
 
4 - Références pour l’élaboration de la réglementation en voile 
4.1 Règlement du C.O.J.I. 
4.2 Règles de Course à la Voile ISAF 2008 
4.3 Règles internationales pour la classe OPTIMIST 
4.4. Avis de course 
4.5 Instructions de course 
 
5 - Structure de la compétition 
5 .1 2 Catégories : 1 M (Masculin appelé « garçon ») et 1 F (Féminine appelé « fille ») 
5.2 Nombre de courses par catégorie : 9 au total 
5.3 Matériel pour la compétition : 1 OPTIMIST par barreur 
 
6 - Déroulement de la compétition : 
6.1 Le système de compétition sera le système de régates 
6.2 La régate se fera sur un parcours par catégories 
6.3 Dans le cas où 4 courses au moins seraient réalisées, celle du plus mauvais résultat 
sera retirée du classement individuel 
6.4 Le championnat sera validé à partir de la deuxième course validée. 

6.5 Le nombre de courses à effectuer sera : 
- 3 courses la première journée, le lundi 
- 3 courses la seconde journée, le mardi 
- 3 courses la troisième journée, le mercredi 
- 3 courses le quatrième journée, le jeudi 
- Le vendredi sera journée de réserve et remise de récompenses 
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6.6 En cas de retard sur le programme et si les conditions l’autorisent, il y aura la 
possibilité de disputer une 4ème course dans la journée 

6.7 Toutes les journées de compétition et toutes les régates doivent obligatoirement être 
organisées, sauf conditions météorologiques défavorables, justifiées 

6.8 Le tirage au sort des embarcations se fera le premier jour 
 
7 - Règles à prendre en compte pour l’annonce de la compétition 
7.1 La réunion technique se tiendra en présence du Directeur Technique du C.O.J.I., du 
Délégué Technique de la Voile du C.O.J.I., du Secrétaire général ou le Coordinateur du 
Comité d’Organisation Local et du Directeur de la compétition 
7.2 Les compétiteurs doivent apporter leur propre gilet de sauvetage 
7.3 Tous les participants doivent obligatoirement apporter leur propre voile et leur propre 
gréement 
7.4 Les participants qui n’auront pas de possibilité d’apporter leur propre voile et leur 
propre gréement devront faire une demande de dérogation et demander la possibilité d’une 
mise à disposition sur place 
7.5 Tous les bateaux seront numérotés 
 
8 – Jury et arbitrage 
8.1 Le jury sera international et composé de 5 membres minimum désignés par l’Autorité 
Organisatrice, en accord avec les règles de l’ISAF 
8.2 L’arbitrage sera direct pour les infractions à la règle 42 (propulsion) 
 
9 - Classement 
Il sera établi un classement individuel et un classement par équipe (où les barreurs de 
chaque délégation marqueront des points), conformément aux instructions de course. 
 
10 – Discipline 
La haute qualité des hébergements réservés pour les jeux a été atteinte grâce au concours 
de la Région de Guadeloupe qui a permit de sélectionner les hôtels les mieux appropriés. 
Cependant, ces lieux d’hébergement devront être respectés et toute indiscipline de la part 
des athlètes pourra être sanctionnée, surtout si elle porte atteinte à l’intégrité physique des 
athlètes. 

  


